
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Modification n°3 et Révision allégée n°2 

 
- DOSSIER ENQUÊTE PUBLIQUE - 

Contenu 

 

I- Pièces communes relative à l’enquête publique unique 
1- Note de présentation non technique des projets et de 

l’enquête publique 
2- Désignation du commissaire enquêteur 
3- Arrêt d’ouverture d’enquête publique 
4- Avis d’enquête 
5- Parutions presse 

 
II- Modification de droit commun n°3 du PLUi-H 

1- Procédure 
2- Rapport de présentation 
3- Pieces complémentaires 
4- Avis (Autorité environnementale & Personnes Publiques 

associées) 
 

III- Révision allégée n°2 du PLUi-H 
1- Procédure 
2- Rapport de présentation 
3- Pieces complémentaires 
4- Avis (Autorité environnementale & Personnes Publiques 

associées) 
 

Certifié conforme, et vu pour être annexé 
au dossier d’enquête publique unique de la 
modification de droit commun n°3 et de la 
révision allégée n°2 du PLUi-H. 
 

La Présidente  
Yannick TRABICHET 

 


